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Lefonctionnement des maisons médicales est àparfaire
L'audit du cabinet XPMG sur les
maisons médicale!; belges a dé·
bouché sur la léWe du moratoire
les conccMilnt. Cependant, moult
intl.'rrogations subsi$tent.

ARNQt..D DELAROCHE

Plus d'un an après son~ntrée en vi-
gueur en octobre 2016, le moratoire
sur les maisolU médica]~s a été levé
mardi dernier par la ministre fédé·
raie de la Santé Maggie De Block
(Open Vld). Quoi que Maggie De
Block se dise désormais ooollvuinl'ue
de l'impurtance des maisons médicales
dans /'ojJ'rr?géllérak de Juins dt' sUlltéll,
la lecture d.,. l'étude réalisée par
KPMG auprès de 175 maisons médi-
,ales, soit 9]% des établissements du

secteur, révèle de nombreuses zones
sombres. Notamment sur le plan fi·
nWCIl!r,

Dessourees
de financement multiples
En effet, les maisons médicales béné-

fidl'nt de multiples sources dl' finan-
cement aUl!;quelles n'ont pas accès I~
médedns génêralistes convention-
nels. Ainsi, tandis que les indemnités
forfaitaires constituent en moyenne
81% du flJ1ilncement de chaque pa-
tient dans les maisons médicales,
elles bénéficient aussi de l'interven-
tion des autorités locales, provin-
CÎalt"s, régionales et fédérale's. Vu
qu'elles sont généralement strucru"
rées en ASBL, eUes font appel au
fonds M;\Tibel (en moyenne l:l.% de

leur fmanœml'nt) mis en place par le
SPF Emploi afin de soutenir Je secteur
non marchand,.

De plus, en 2016, le financement
mOyen totaI par patient auquel Ollt
pu prétendre les maisons médicales
s'élevait à 455 euros. Une,omme bien
au-delà des 396 euros que coûte en
moyenne chaque pati(,llt aUl!;mai-
sons médicales. Pour Christophe
Cocu, secrétaire général de la Fédéra-
tion des maisons médicales (FMM),
ceri n'a rien d'incongru: .S'i1yu plus de
moyells qui sontmisen premièœ lignl',
ils sant récupéres dans /a manière dont

Dll travoi/le.Avecmoillsde recours à 10
df'lJ)(iè-me ligne (le, spécialistes). Avec
une meilleure prrsmption,» Un argu-
ment qui ne convainc pas Marc
Moem,le président de l'Association

belge des syndicats médicaux (AB-
SyM), qui réunit les médecins conven-
tionnels: .Nos mf'lllbres géJléralistes
louffl t dl.'S locaux. Us one aussi une ric;p-
tionnisce, un psychoftJgue, des inJinniers
et des kinésithérapeutes dllns leur équipe.
Mais, ils doiVt'nt payer tout cela à partir
de leurs honoraires. C'estdèloyal/.

673 patients par médecin
En outre, te taux d'activité des méde-
cins officiant en maison médicaIe est
aussi à décrier. Selon le rapport de
KPMG, ony Mnomhre en moyenne
673 patients par médecin. Ce qui pa-
rait dérisoire face aux 1.600 à 1.700
patients par médecin que Ii\8SyM re-
vendique pour ses membres. Au
Pays-Bas, avec un encadrement simi-
laire à celui des m<lisons médicales

belges, on compte environ de 2.168
patients par médecin. Un tel état de

fait ne penn ettra pas de résoudre La
pénurie de médecins dont souffre la
Belgique. D'autant que de nom-
breuses maisons médicales ont mis
un terme à l'inscription de neuve aux
patients. Arguant qu'elles avait «at-
teint le nombre maximum de patîenb
(puurpouWJirronônuerde gamntiru!1X
patients aemels la bonne qualiré et lu
continuité des soins)._ Interrogé il ce
sujet, Tijs Ruysschaert. porte-parole
de la ministre de la Santé, affinne que
«/0 poUtiqlJe du gouvt'rnf'ment st'ra
adaptée surœspoillls_ 011attemf lespro-
positiOHS du groupe de travail avulltde
détt'nninf'T lu piste a suivno.uCe groupe
rendra ses conclusions d'ici la mi-
avril.

«Nos membres doivent
payer tous leurs trais
•• partir de leurs
honoraires. C'est
déloyaU.
MARC MOENS
PREStDENT DE L'ASSOCIATION
BELGE DES SYNDICATS MËDICAUX
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